
COMPTE RENDU DU CONSEIL MUNICIPAL 

  DE BELLEFONDS 

SEANCE DU 24 JUILLET 2023 

 

L'an deux mil vingt-trois, le vingt-quatre juillet, à vingt heures, les membres du Conseil Municipal, 

dûment convoqués, se sont assemblés en séance ordinaire à la Mairie de BELLEFONDS sous la 

Présidence de Monsieur Bernard HENEAU, Maire. 

Présents : HENEAU Bernard, RIVAULT Nathalie, D’HARDIVILLIERS Marie-Claire, MOREAU Frédéric, 

DUVAULT Sylvie, GODINEAU Gabriel, BROSSIER Emilie, RANGIER Vivien. 

Excusés : DEMIOT Raymond (adonné pouvoir à G. GODINEAU),  BARRAUD DUCHERON Pascal, 

BLANCHARD Nicole. 

Secrétaire de séance : Marie-Claire D’HARDIVILLIERS 

Nombre de membres en exercice : 11 - Nombre de membres présents : 8 

 

Date de convocation du Conseil Municipal : 17 juillet 2023 

 

Le compte rendu de la séance du 31 mars 2023 est accepté à l’unanimité 

 

Ordre du jour de la séance : 

2023-14 Modification des statuts du Syndicat Energies Vienne (éclairage public) 

2023-15 Transfert de la compétence intégrale Eclairage Public 

2023-16 Désignation d’un référent déontologue pour les élus 

 

Délibération n° 2023-14 : Modification des statuts du Syndicat ENERGIES VIENNE (éclairage public) 

 

VU les articles L.1321-1 et 2, L.2121-29 et L.5211-17 du Code général des collectivités territoriales, 

En application de ses statuts, le Syndicat ENERGIES VIENNE exerce en lieu et place de ses collectivités 

membres sur leur territoire : 

 - des compétences obligatoires dont celle d’autorité organisatrice des missions de service 

public de la distribution et de la fourniture d’électricité ; 

 - des compétences à la carte, transférées au choix par les collectivités membres au Syndicat, 

dont celle de l’éclairage public. 

Or, afin de mener pleinement son rôle d’accélérateur de la transition énergétique dans la Vienne, le 

syndicat ENERGIES VIENNE a souhaité clarifier l’exercice de cette compétence « éclairage public », 

afin de permettre un transfert intégral de ladite compétence par ses membres, l’objectif étant de 

parvenir à : 

 de meilleurs résultats en matière de sobriété écologique (réduction des émissions de gaz à effet de 

serre) ; 

 la mise en conformité avec le code de l’environnement (lois Grenelle I et II et loi pour la reconquête 

de la biodiversité) pour limiter la pollution lumineuse et ses effets sur l’homme et les écosystèmes ; 

 la réalisation d’économies ; 

 un meilleur pilotage des installations d’éclairage public. 

Par délibération du 29 juin 2023, le Comité syndical a approuvé la modification des statuts du 

Syndicat, afin de lui permettre d’exercer, en lieu et place de ses adhérents qui en font la demande, la 

compétence « éclairage public » dans son intégralité : 

➢ Maitrise d’ouvrage et maitrise d’œuvre des investissements sur les installations d’éclairage public 

(les stades et les illuminations de fin d’année ne sont pas inclus), comprenant notamment les 



extensions, renforcements, renouvellements, rénovations, mises en conformité et améliorations 

diverses, ainsi que toutes les études corrélatives à ces travaux, et notamment les actions de 

diagnostic de performance énergétique et la collecte des certificats d’économie d’énergie, 

 

➢ Exploitation et la gestion du fonctionnement des installations d’éclairage public comprenant la 

maintenance préventive et curative des installations d’éclairage public, 

 

➢ Fourniture d’électricité pour l’alimentation des installations d’éclairage public. 

 

Les statuts modifiés figurent en annexe de la présente délibération. 

 

Conformément à l’article L.5211-17 du code général des collectivités territoriales, le conseil municipal 

est amené à délibérer afin d’approuver cette modification statutaire. 

 

Après cet exposé et en avoir délibéré, le conseil municipal décide : 

- D’APPROUVER la modification des statuts du Syndicat ENERGIES VIENNE. 

 

VOTE 
PARTICIPANTS POUR CONTRE ABSTENTION 

8 9   

 

Délibération n° 2023-15 : Transfert de la compétence intégrale Eclairage Public 

 

VU les articles L.1321-1 et 2, L.2121-29 et L.5211-17 du Code général des collectivités territoriales, 

Le Syndicat exerce en lieu et place de ses collectivités membres sur leur territoire : 

- des compétences obligatoires dont celle d’autorité organisatrice des missions de service public de la 

distribution et de la fourniture d’électricité ; 

- des compétences à la carte, transférées au choix par les collectivités membres au Syndicat, dont 

celle de l’éclairage public. 

Le Syndicat a souhaité clarifier la compétence « éclairage public » qu’il exerce, afin de permettre un 

transfert intégral de ladite compétence par ses membres, l’objectif étant de parvenir à : 

- de meilleurs résultats en matière de sobriété écologique (réduction des émissions de gaz à effet de 

serre), 

- la mise en conformité avec le code de l’environnement (lois Grenelle I et II et loi pour la reconquête 

de la biodiversité) pour limiter la pollution lumineuse et ses effets sur l’homme et les écosystèmes, 

- la réalisation d’économies, 

- un meilleur pilotage des installations d’éclairage public. 

Afin d’atteindre ses objectifs, par délibération n°2022/53 du 13 décembre 2022, le Comité syndical a 

approuvé le recours à un marché global de performance pour les prestations relatives à l’éclairage 

public nécessaires. 

Puis, par délibération du 29 juin 2023, le Comité syndical a approuvé la modification des statuts du 

Syndicat, afin de lui permettre d’exercer, en lieu et place de ses adhérents qui en font la demande, la 

compétence « éclairage public » dans son intégralité : 

➢ Maitrise d’ouvrage et maitrise d’œuvre des investissements sur les installations d’éclairage public 

(les stades et les illuminations de fin d’année ne sont pas inclus), comprenant notamment les 

extensions, renforcements, renouvellements, rénovations, mises en conformité, et améliorations 

diverses, ainsi que toutes les études corrélatives à ces travaux, et notamment les actions de 

diagnostic de performance énergétique et la collecte des certificats d’économie d’énergie, 

➢ Exploitation et la gestion du fonctionnement des installations d’éclairage public comprenant la 

maintenance préventive et curative des installations d’éclairage public, 

➢ Fourniture d’électricité pour l’alimentation des installations d’éclairage public. 



Cette modification des statuts implique que les communes qui avait d’ores et déjà transféré la 

compétence éclairage public au Syndicat délibèrent à nouveau, afin de lui transférer cette 

compétence dans le cadre fixé par les nouveaux statuts, c’est-à-dire intégralement. Les adhérents 

qui n’avaient pas transféré cette compétence « à la carte » au Syndicat ENERGIES VIENNE peuvent 

également le faire. 

Afin de pouvoir déterminer le périmètre géographique et le volume du futur marché global de 

performance, le Syndicat ENERGIES VIENNE a demandé à ses adhérents de délibérer sur ce transfert 

de compétence d’ici la fin du mois de septembre 2023. 

VU les articles L.1321-1 et 2, L.2121-29 et L.5211-17 du Code général des collectivités territoriales du 

code général des collectivités territoriales, 

Compte tenu des éléments qui précèdent, le conseil municipal décide : 

- de TRANSFERER au Syndicat ENERGIES VIENNE la compétence intégrale « éclairage public » telle 

que définie à l’article 6.3 des statuts modifiés, à compter du 1er janvier 2025, avec toutes les 

conséquences en découlant (mise à disposition des installations d’éclairage public, transfert des 

éventuels contrats en cours, inscription au budget 2025 de la participation financière qui sera versée 

au Syndicat). 

- d’AUTORISER le Maire à signer tout document permettant l’exécution de la présente délibération. 

 

VOTE 
PARTICIPANTS POUR CONTRE ABSTENTION 

8 9   

 

 

Délibération n° 2023/16 : Désignation d’un référent déontologue pour les élus 

 

VU le code général des Collectivités Territoriales et notamment son article L.1111-1-1, ainsi que les 

articles R.1111-1-A et suivants dans leur rédaction au 1er juin 2023, 

VU la loi n° 2022-217 du 21 février 2022 relative à la différenciation, la décentralisation, la 

déconcentration et portant diverses mesures de simplification de l’action publique locale, 

VU le décret n° 2022-1520 du 6 décembre 2022 relatif au référent déontologue de l’élu local et 

notamment son article 1er dont les dispositions entrées en vigueur au 1er juin 2023, 

VU l’arrêté du 6 décembre 2022 pris en application du décret n° 2022-1520 du 6 décembre 2022 

relatif au référent déontologue de l’élu local, 

Article 1 : Désignation du référent déontologue et rémunération 

Rappel des missions du référent déontologue : L’article L.1111-1-1 du code général des collectivités 

territoriales qui traite de la Charte de l’élu local a été complété par « Tout élu local peut consulter un 

référent déontologue chargé de lui apporter tout conseil utile au respect des principes déontologiques 

consacrés dans la présente charte ». 

Sur les conseils de l’AMF86, il est proposé de désigner Monsieur Dominique BREILLAT, Professeur 

émérite de droit public de l’Université de Poitiers et Doyen honoraire de la Faculté de Droit et des 

Sciences Sociales de Poitiers pour exercer cette mission, pour une durée de 3 ans. 

Il sera rémunéré par une indemnité de vacation d’un montant de 80 euros par dossier, 

conformément à l’arrêté du 2 décembre visé. Cette indemnité sera versée par la commune. 

Article 2 : Modalités de saisine du référent 

Le référent déontologue peut être saisi par tout élu local. 

Le référent déontologue pourra être saisi par voie écrite, par courrier à l’adresse suivante : Monsieur 

le Référent Déontologue, 2 Le Bourg 86210 BELLEFONDS. 

Les saisines du déontologues devront être cachetées et porter la mention « confidentiel ». 

Toute demande fera l’objet d’un accusé de réception par le référent déontologue qui mentionnera la 

date  de réception et rappellera le cadre réglementaire de la réponse. 



Le référent étudiera les éléments transmis par l’élu, pourra demander des informations 

complémentaires, recevoir l’élu afin de préparer son conseil. 

Article 3 : Modalités de délivrance du conseil 

Le référent déontologue doit exercer sa mission en toute indépendance et impartialité. A cet égard, il 

ne peut recevoir d’injonctions extérieures. 

Le référent communiquera l’avis à l’élu concerné dans un délai raisonnable et proportionné à la 

complexité de la demande. 

Article 4 : Moyens mis à disposition 

Il sera mis à disposition du référent déontologue un bureau à la mairie pour recevoir tout demandeur 

autant que de besoin. 

Après délibération, le conseil valide cette nomination. 

 

VOTE 
PARTICIPANTS POUR CONTRE ABSTENTION 

8 9   

 

INFORMATIONS : 

Monsieur le Maire informe les élus qu’une formation concernant « la gestion de mi-mandat » est 

prévue le samedi 23 septembre de 9 heures à 12 heures à la salle des fêtes. Cette formation est 

dispensée par l’Association des Maires Ruraux de la Vienne. 

Les travaux du projet de La Roserie sont terminés. Il convient maintenant de prévoir l’inauguration 

avec les différents partenaires qui ont aidés au financement : Etat, Département… 

Après concertation, la date du 30 septembre est arrêtée. 

 

Rien n’étant plus à l’ordre du jour, la séance est levée à 20 heures 52. 

Fait et délibéré les jours, mois et an ci-dessus. 

 

La secrétaire        Le Maire, 

Marie-Claire D’HARDIVILLIERS      Bernard HENEAU 

 

 

 


